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Introduction 
 

Le rapport d’autoévaluation 2023 a pour objet d’évaluer l’atteinte des objectifs 2023 au regard des engagements 

pris par l’établissement, sur chaque indicateur pour cette période. L’évaluation 2023 du volet Produits de santé 

du CAQES est réalisée sur la plateforme e-CARS : Accueil (e-cars.fr). 

Présentation de l’autoévaluation 2023 du volet Produits de santé 
 

Une pré-campagne spécifique au volet Produits de santé a eu lieu du 1er au 9 février 2024 afin de valider les 

données de la partie « Identification » :  

- Nombre de lits (installés) par catégorie (SMR, PSY...) 

Si ce nombre de lits a varié au cours de l’année, indiquez la dernière situation au 31.12.23. 

La catégorie « MCO autres » correspond aux lits de MCO hors lits de Réanimation, Surveillance continue, 

UHCD et Néonatalogie. 

- Système d’information 

Si votre établissement a changé de système d’information au cours de l’année, indiquez la dernière 

solution logicielle déployée et précisez en commentaire la période de bascule. 

Les données transmises par les établissements lors de l’évaluation 2022 ont été pré-remplies dans le réalisé 2023 

afin de faciliter le remplissage. Ces informations sont donc à valider ou à modifier. La notion de cible est sans 

objet pour cette partie « Identification ».  

La campagne d’auto-évaluation aura lieu, comme pour l’ensemble des volets, du 29 février au 19 avril 2024. 

Chaque indicateur du volet Produits de santé est à compléter sur e-CARS avec le réalisé 2023 et le cas échéant, 

un commentaire et un document. Pour certains indicateurs, un élément de preuve est nécessaire pour valider 

l’atteinte de la cible et doit être déposé dans la partie « documents de l’indicateur ».  

Consignes de remplissage  
 

Une notice d’utilisation de la plateforme e-CARS dans le cadre de l’évaluation des CAQES, est disponible et 

présente les modalités générales de : 

- Connexion à la plateforme e-CARS, 

- Accès au contrat, 

- Saisie des données des indicateurs, 

- Edition provisoire des données saisies, 

- Ajout de documents et/ou de pièces justificatives 

- Clôture de l’auto-évaluation. 

Une fois connecté sur e-CARS, sélectionnez le CAQES_22 de l’établissement. 

A cette étape, nous vous conseillons de cliquer sur « éditer les données » ce qui génère un PDF nommé 

« synthèse provisoire des saisies » qui vous permettra de visualiser l’ensemble des indicateurs de 

l’établissement. A chaque donnée enregistrée sur e-CARS, le nouveau PDF généré sera actualisé.  

 

 

 

https://extranet.e-cars.fr/
https://www.occitanie.ars.sante.fr/media/120821/download?inline
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Cliquez sur « Saisir les données » : le contrat qui est en auto-évaluation (bandeau bleu) apparait:  

 

 
 
Cliquez sur replier / déplier le contrat pour visualiser les différents volets du contrat. 
 
Cliquez sur le volet relatif au bon usage des médicaments, des produits et des prestations : les indicateurs et 
sous-indicateurs apparaissent :  

- Indicateur bon usage du médicament : conciliation, analyse pharmaceutique, entretien 
pharmaceutique, AAPP MPI et Liste en sus, 

- Indicateur bon usage des dispositifs médicaux : AAPP Perfadom et AAPP Pansements. 
 

Cliquez sur chaque indicateur à compléter identifié par une pastille rouge       : l’indicateur apparait en dessous : 
 

 
 
La cible est déjà complétée avec l’engagement de l’établissement pour 2023. 

L’établissement doit compléter chaque indicateur avec la réponse correspondant à sa situation dans la partie 

Réalisé 2023. Un encart « commentaire évalué 2023 (N2) » permet d’ajouter toutes informations utiles à 

l’appréciation des données de l’évaluation 2023.  

Un encart « documents de l’indicateur » permet d’ajouter des documents / pièces justificatives.  

IMPORTANT :  Pour certains indicateurs, un élément de preuve est nécessaire pour valider l’atteinte de la cible 

et doit être déposé dans la partie « documents de l’indicateur ». Ces éléments de preuves à fournir sont 

récapitulés page 12 de ce guide – partie « Recap des éléments de preuves à fournir ».  
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Une fois les informations de l’indicateur enregistrées, la pastille devient verte      .  
 
Certaines pastilles sont grises      : aucune action n’est attendue de la part des ES (informations déjà complétées 
lors de la pré-campagne, sommes des données saisies pour les indicateurs analyse pharmaceutique et entretien 
pharmaceutique qui seront reportées dans le rapport d’évaluation). 
 
Une fois les données enregistrées pour l’ensemble des indicateurs des différents volets du contrat, pensez à 
clôturer la saisie. 
 
La période d’évaluation s’étend du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. Selon les indicateurs, il faut considérer 

l’ensemble de la période ou la situation de l’ES au 31 décembre 2023 (cf. chaque fiche indicateur ci-après). 

  

 

 

 

En cas de difficultés sur la compréhension des items ou le remplissage des indicateurs, merci d'adresser vos 

demandes à l’adresse mail suivante : ARS-OC-DOSA-GDR@ars.sante.fr   

  

mailto:ARS-OC-DOSA-GDR@ars.sante.fr
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INDICATEUR COMPOSITE : Bon Usage du Médicament 
 

 

  

INDICATEUR CONCILIATION MEDICAMENTEUSE :  
 

Nombre de patients bénéficiant d'une conciliation médicamenteuse d'entrée et/ou de sortie 
 

 
ES Concernés 

 

 
Sont ciblés, sur la base des données PMSI 2019, les établissements ayant : 
- un nombre de séjours d'hospitalisation complète de médecine ou de chirurgie de 3 jours et plus, 
parmi les 13 domaines d'activités ciblés supérieur ou égal à 1000 
OU 
- un nombre de séjours d'hospitalisation complète de médecine de 3 jours et plus, parmi les 13 
domaines d'activités ciblés supérieur ou égal à 100. 
 

Cible 2023 

 
- 7,5% du nombre de séjours potentiellement conciliables* pour les ES hors CHU 
- 30% du nombre de séjours potentiellement conciliables* pour les CHU 

*séjours d’hospitalisation complète de médecine et de chirurgie des 13 domaines d’activités ciblés d’une 
durée supérieure ou égale à 3 jours + SMR et Psychiatrie le cas échéant, sur la base des données PMSI 2019 
 

Périmètre d’Analyse 

 
Comment compter le nombre de conciliations : 
- Entrée = 1 patient concilié  
- Sortie = 1 patient concilié  
- Entrée + Sortie = 2 patients conciliés 
 
La mise en œuvre de la conciliation médicamenteuse reste guidée par un ciblage des patients à qui 
elle est le plus profitable. Cette priorisation des patients reste donc à l’initiative des établissements. 
 
Un guide méthodologique sur la mise en œuvre de la conciliation des traitements médicamenteux 
est disponible sur le site de l’HAS  
 
Nb : Les entretiens pharmaceutiques réalisés au cours des conciliations médicamenteuses d’entrée 
et de sortie ne peuvent pas être pris en compte au titre de l’indicateur Entretien Pharmaceutique en 
2023 et 2024, puisque valorisés dans l’indicateur régional « Conciliation médicamenteuse ». 
 

Réalisé 2023 Complétez avec le nombre de conciliations réalisées 

Période 
d’évaluation 

 
Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
 

 
Eléments de preuve 

 

 
Trame Eléments de preuve Conciliation médicamenteuse :  
- Nombre de professionnels formés en 2023 le cas échéant, 
- Les critères de priorisation des patients,  
- Les modalités de traçabilité de l’activité et de transmission des informations entre 

professionnels, 
- L’organisation pratique de l’activité de conciliation médicamenteuse (professionnels réalisant 

l’activité, modalités d’identification des patients à concilier, lieu de réalisation de l’activité, 
temps consacré et tout autre élément jugé pertinent). 
 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2017-01/dir1/guide_conciliation_des_traitements_medicamenteux_en_etablissement_de_sante.pdf


6 
  

 

  

INDICATEUR ANALYSE PHARMACEUTIQUE :  
Nombre de lits bénéficiant d'une analyse pharmaceutique de Niveau 2 ou 3 / Nombre total de lits de 

l'établissement (Hors lits de réanimation, UHCD, Néonatalogie, Surveillance continue) 
 

ES Concernés ES ciblés sur le volet Produits de santé du CAQES 2022-2024 

 

Cible 2023 

 

90% des lits de l’établissement bénéficiant d’une analyse pharmaceutique de niveau 2 ou 3 (Hors lits de 
réanimation, Surveillance Continue, UHCD et Néonatalogie)  
 

Attendus 

 
Les différents niveaux d’analyse pharmaceutique ont été définis par la Société Française de Pharmacie 
Clinique (SFPC) ; cf. annexe (tableau page 12). 
- Exhaustivité : L’analyse pharmaceutique doit concerner la totalité de la prescription (et non 

seulement certaines classes de médicaments) pour la totalité des patients pris en charge dans les lits 
comptabilisés.  

- Fréquence : Tous les lits comptabilisés doivent être analysés a minima quotidiennement en jours 
ouvrés, notamment pour toute nouvelle prescription, modification de prescription, résultat de 
biologie…. 
En dehors des jours et heures d’ouverture de la PUI, une permanence pharmaceutique doit être mise 
en place au regard des besoins de continuité des soins. Ainsi, si l’activité de l’établissement et son 
analyse des risques le justifient, une analyse pharmaceutique peut valablement être effectuée en 
vue de sécuriser la prise en charge médicamenteuse des patients concernés. 

- Temporalité : l’analyse pharmaceutique doit dans la mesure du possible être préalable à 
l’administration, sans que cela soit préjudiciable à la prise en charge des patients.  

- Traçabilité : l’analyse pharmaceutique doit être identifiable et les interventions pharmaceutiques 
consultables dans le dossier patient informatisé par tout membre de l’équipe de soins. Il n’est pas 
exigé que le niveau d’analyse pharmaceutique soit tracé. En conséquence, il n’y a pas lieu de créer 
un critère de saisie du niveau d’analyse qui serait requêtable à des fins de comptabilisation.  
 

Périmètre 
d’Analyse 

Comment comptabiliser l’analyse pharmaceutique : 
   Lits* avec analyse pharmaceutique de Niveau 1 
+ Lits* avec analyse pharmaceutique de Niveau 2 
+ Lits* avec analyse pharmaceutique de Niveau 3 
= Totalité des lits* de mon établissement bénéficiant d’une analyse pharmaceutique 
 

Il s'agit bien d'un indicateur en nombre de lits*, et non pas en nombre d'analyses.  
*Les lits comptabilisés ne doivent pas tenir compte des lits de réanimation, surveillance continue, UHCD 
et Néonatalogie qui sont sortis du périmètre de l’indicateur (numérateur et dénominateur) 
 
Pour les ES ayant des lits occupés par différentes activités médicales pour lesquelles l’analyse 
pharmaceutique réalisée est différente :  
Par exemple, 20 lits d’hospitalisation avec une activité de cardiologie et de pneumologie. Si la pharmacie 
réalise une analyse pharmaceutique de niveau 2 pour les patients de pneumologie et de niveau 3 pour 
les patients de cardiologie. Compter au prorata de l’activité, par exemple, 15 lits avec analyse de niveau 
2 (pour la pneumologie) et 5 lits avec analyse de niveau 3 (pour la cardiologie).  

Réalisé 2023 

Complétez les numérateurs (en nombre de lits) pour le niveau 1, le niveau 2 et le niveau 3. 
Le dénominateur est pré-rempli dans e-CARS selon les informations indiquées lors de la pré-campagne. 
Le taux de lits bénéficiant d’une analyse pharmaceutique de niveau 2 ou 3 (cible 90%) sera calculé dans 
e-CARS et visible dans le rapport d’auto-évaluation à l’issue de la campagne d’auto-évaluation. 

Période 
d’évaluation 

Situation au 31 décembre 2023 
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INDICATEUR ENTRETIEN PHARMACEUTIQUE :  

 
Nombre d’entretiens pharmaceutiques réalisés 

 

ES Concernés 

Sont ciblés, sur la base des données PMSI 2019, les établissements ayant 
- une autorisation pour l’activité de chimiothérapie / traitements médicamenteux systémiques 
du cancer (TMSC), 
OU 
- un nombre de séjour d'hospitalisation complète de médecine de 3 jours et plus, parmi les 13 
domaines d'activité ciblés supérieur ou égal à 500. 

 
Cible 2023 

 

 
Votre engagement pour 2023 : 
Nombre d’entretiens pharmaceutiques en lien avec la chimiothérapie orale, décliné en 
différents parcours le cas échéant, 
Et / ou 
Nombre d’entretiens pharmaceutiques en lien avec les autres domaines, décliné en différents 
parcours le cas échéant, 
 

Périmètre d’Analyse 

 
La préconisation pour le déploiement de cette nouvelle activité de pharmacie clinique est la 
réalisation d’entretiens pharmaceutiques (EP) au cours d’une prise en charge pluridisciplinaire 
en HDJ. Cependant, les établissements peuvent valoriser des EP réalisés au cours 
d’hospitalisation. Merci de le préciser en commentaire si tel est le cas. 
 
Il est possible de valoriser des entretiens pharmaceutiques réalisés dans un parcours non prévu 
au contrat : utilisez les indicateurs « nombre d’entretiens pharmaceutiques de type : non prévu 
au contrat » (C1z1 et/ou C2z1) et précisez le parcours concerné en commentaire. Si vous n’avez 
pas réalisé d’entretiens pharmaceutiques dans un parcours non prévu au contrat, cochez « non 
concerné » pour cet indicateur. 
 
Nb : Les entretiens pharmaceutiques réalisés au cours des conciliations médicamenteuses 
d’entrée et de sortie ne sont pas pris en compte au titre de cet indicateur puisque valorisés dans 
l’indicateur régional « Conciliation médicamenteuse » 
 

Réalisé 2023 

 
Complétez avec le nombre d’entretiens pharmaceutiques réalisés : 
- En lien avec la chimiothérapie orale (pour chaque parcours identifié le cas échéant) 
Et / ou 
- En lien avec les autres domaines (pour chaque parcours identifié le cas échéant) 
 

Période 
d’évaluation 

Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
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Pour les ES n’ayant pas participé à l’AAPP au titre de l’évaluation du CAQES 2022, et souhaitant 
participer à partir de l’évaluation CAQES 2023, il est nécessaire de : 
=> prendre contact avec l’OMEDIT (omedit.secretariat@chu-toulouse.fr) pour envoi du lien SPHINX 
spécifique permettant un renseignement sur la plateforme SPHINX du 1er tour d’audit, 
=> prendre contact avec l’ARS (ars-oc-dosa-gdr@ars.sante.fr) pour envoi de l’élément de preuve 

complet à remplir (Fiche de synthèse de l’AAPP et Plan d’actions de l’AAPP) 

 

 
 
 

  

INDICATEUR AAPP MPI:  
 

Mise en œuvre d'une AAPP médicaments potentiellement inadaptés chez la personne âgée 
 

ES Concernés 

 
Sont ciblés, sur la base des données PMSI 2019, les établissements ayant un nombre de séjours 
d'hospitalisation complète de médecine ou de chirurgie de 3 jours et plus, parmi les 13 domaines 
d'activité ciblés supérieur ou égal à 1000. 
 

Cible 2023 
 
Réalisation et suivi de l’AAPP régionale « MPI chez la personne âgée »  
 

Périmètre d’Analyse Selon la méthodologie régionale construite par l’OMEDIT Occitanie 

Réalisé 2023 

 
Sélectionnez dans la liste déroulante la réponse correspondant à la situation de l’ES : 
- OUI : réalisation de l’AAPP selon la méthodologie OMEDIT Occitanie et transmission du plan 

d’actions actualisé 
- NON  
 

Eléments de Preuve 

 
Fournir le plan d’actions actualisé de l’AAPP à partir de la trame disponible sur la site internet de 
l’ARS et des éléments transmis par vos soins pour l’évaluation précédente. 
 

mailto:omedit.secretariat@chu-toulouse.fr
mailto:ars-oc-dosa-gdr@ars.sante.fr
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INDICATEUR LISTE EN SUS : 
Suivi des indications des médicaments de la liste en sus 

ES Concernés 
 

ES ayant facturé ou consommé des molécules onéreuses en 2023 
 

 
Cible 2023 

 

 
Fournir le tableau de suivi OMEDIT Occitanie :  Recueil des indications des prescriptions des 
médicaments hors GHS 
 

Périmètre d’Analyse 

 
Suivi annuel de la répartition des prescriptions des médicaments hors GHS. 
Il est attendu l’exhaustivité quantitative et qualitative des médicaments hors GHS. 
 

 
Colonne 

Réalisé 2023 

 
Choix parmi la liste déroulante : 
- OUI : le tableau de suivi annuel de la répartition des prescriptions des médicaments hors GHS 

a été complété. 
- NON : le tableau de suivi annuel de la répartition des prescriptions des médicaments hors 

GHS n’a pas été complété. 
 

Pour le suivi annuel de la répartition des prescriptions de médicaments hors GHS, il est nécessaire 
d’utiliser le fichier Excel « Recueil des indications des prescriptions des médicaments hors GHS » 
qui est mis à disposition par l’OMEDIT Occitanie sur la plateforme de téléchargement SPHINX :  
https://enquetes.chu-toulouse.fr/SurveyServer/s/OMEDIT_OCCITANIE/IQ3_REA-
RecueilmedicamentshorsGHS/questionnaire.htm 
 

Période 
d’évaluation 

Année 2023 complète 

Eléments de Preuve 

 
Fournir l’élément de preuve : fichier Excel « Recueil des indications des prescriptions des 
médicaments hors GHS » OMEDIT Occitanie. 
Il est attendu l’exhaustivité quantitative et qualitative des médicaments hors GHS. 
 

https://urldefense.com/v3/__https:/enquetes.chu-toulouse.fr/SurveyServer/s/OMEDIT_OCCITANIE/IQ3_REA-RecueilmedicamentshorsGHS/questionnaire.htm__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!gXKpL63Z-RUkiuYlG9gtdFFvb6PR3wk6rBQ_O2-_nF0IgALX3mmH6HGsWlG4xah5GWOMZpZ0hz6KIfwn5LWRxlAjYSmy1LO4FVQ1rEQSSnj8$
https://urldefense.com/v3/__https:/enquetes.chu-toulouse.fr/SurveyServer/s/OMEDIT_OCCITANIE/IQ3_REA-RecueilmedicamentshorsGHS/questionnaire.htm__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!gXKpL63Z-RUkiuYlG9gtdFFvb6PR3wk6rBQ_O2-_nF0IgALX3mmH6HGsWlG4xah5GWOMZpZ0hz6KIfwn5LWRxlAjYSmy1LO4FVQ1rEQSSnj8$
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INDICATEUR COMPOSITE : Bon Usage des Dispositifs médicaux 
 

 

 

 

 

 

Pour les ES n’ayant pas participé à l’AAPP au titre de l’évaluation du CAQES 2022, et souhaitant 
participer à partir de l’évaluation CAQES 2023, il est nécessaire de : 
=> prendre contact avec l’OMEDIT (omedit.secretariat@chu-toulouse.fr) pour envoi du lien SPHINX 
spécifique permettant un renseignement sur la plateforme SPHINX du 1er tour d’audit, 
=> prendre contact avec l’ARS (ars-oc-dosa-gdr@ars.sante.fr) pour envoi de l’élément de preuve 

complet à remplir (Fiche de synthèse de l’AAPP et Plan d’actions de l’AAPP) 

 

 

 

  

INDICATEUR AAPP PERFUSION A DOMICILE :  
 

Mise en œuvre d'une AAPP perfusion à domicile 
 

ES Concernés 

 
Sont ciblés les établissements ayant plus de 100 patients avec des dépenses PHEV Perfadom en 
2019. 
 

Cible 2023 
 
Réalisation et suivi d’une AAPP PHEV Perfusion à domicile  
 

Périmètre d’Analyse 
 
Selon la méthodologie régionale construite par l’OMEDIT Occitanie 

 

Réalisé 2023 

 
Sélectionnez dans la liste déroulante la réponse correspondant à la situation de l’ES : 
- OUI : réalisation de l’AAPP selon la méthodologie OMEDIT Occitanie et transmission du plan 

d’actions actualisé 
- NON  
 

Eléments de Preuve 

 
Fournir le plan d’actions actualisé de l’AAPP à partir de la trame disponible sur la site internet de 
l’ARS et des éléments transmis par vos soins pour l’évaluation précédente. 
 

mailto:omedit.secretariat@chu-toulouse.fr
mailto:ars-oc-dosa-gdr@ars.sante.fr
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Pour les ES n’ayant pas participé à l’AAPP au titre de l’évaluation du CAQES 2022, et souhaitant 
participer à partir de l’évaluation CAQES 2023, il est nécessaire de : 
=> prendre contact avec l’OMEDIT (omedit.secretariat@chu-toulouse.fr) pour envoi du lien SPHINX 
spécifique permettant un renseignement sur la plateforme SPHINX du 1er tour d’audit, 
=> prendre contact avec l’ARS (ars-oc-dosa-gdr@ars.sante.fr) pour envoi de l’élément de preuve 

complet à remplir (Fiche de synthèse de l’AAPP et Plan d’actions de l’AAPP) 

 

 

 

 

 

 

INDICATEUR AAPP PANSEMENT :  
 

Mise en œuvre d'une AAPP pansement 
 

ES Concernés 

 
Sont ciblés les établissements ayant : 
- plus de 1000 patients avec des dépenses PHEV pansements (catégories ciblées) en 2019 
OU 
- plus de 50 000€ de dépenses PHEV pour la prescription des pansements (catégories ciblées) en 
2019. 
 

Cible 2023 
 
Réalisation et suivi d’une AAPP PHEV Pansement  
 

Périmètre d’Analyse 
 
Selon la méthodologie régionale construite par l’OMEDIT Occitanie 

 

Réalisé 2023 

 
Sélectionner dans la liste déroulante la réponse correspondant à la situation de l’ES : 
- OUI : réalisation de l’AAPP selon la méthodologie OMEDIT Occitanie et transmission du plan 

d’actions actualisé 
- NON  
 

Eléments de Preuve 

 
Fournir le plan d’actions actualisé de l’AAPP à partir de la trame disponible sur la site internet de 
l’ARS et des éléments transmis par vos soins pour l’évaluation précédente. 
 

mailto:omedit.secretariat@chu-toulouse.fr
mailto:ars-oc-dosa-gdr@ars.sante.fr
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RECAPITULATIF DES ELEMENTS DE PREUVES A FOURNIR 
 

Indicateur 
Conciliation 

médicamenteuse 
Trame Eléments de preuve Conciliation médicamenteuse 2023 

Indicateur AAPP 
MPI 

 
Plan d’actions actualisé de l’AAPP  

 

Indicateur Suivi 
des 

Médicaments 
liste en sus 

Fournir le fichier  Excel «  Recueil des indications des prescriptions des 
médicaments hors GHS » mis à disposition par l’OMEDIT Occitanie 

Indicateur AAPP 
Perfusion à 

domicile 

 
Plan d’actions actualisé de l’AAPP  

 

Indicateur AAPP 
Pansement 

 
Plan d’actions actualisé de l’AAPP  
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ANNEXE : niveaux d’analyse pharmaceutique défini par la SFPC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recommandation de bonne pratique en pharmacie clinique. Analyse d’ordonnance et 
niveaux d’analyse pharmaceutique - ScienceDirect 
 
 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2211104212002366#bibl0005
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2211104212002366#bibl0005

